
6caneent souhaitable d 1 en faire parvenir op~ie au courtier on douiane; A
défaut, 11 'importateur se chargera de le faire pouar les fins dudéoaent
Pour les epéditionls par voie terrestre, il faut adesrles mêmes docuiments
à l'importateur ou à sonï agent en douane, en qualité de consignataire, et en
faire parvenir copie à l'autre partie. Il est pr~éférable d 'effectuer ces
opérationis avant l 'expédition des mrhnie, de manière à pouivoir apporter
des Corcin et obtenir un perm.is spécial, s'il y a lieui. Nous ne

recumadon pa l'utilisation dul courrier aérien pour ce faire, car il
pourrait se prodire des retards allant jusqu'à 3 semaines.

torsque l'expéitoni doit se faire pa avioni, lesmacndssoietêr

faire parvenr le tout à l'importateur a au courtier on douane.
L'exotateur doit toujours ifoer l'un a l'autre, par télécopçieur ou par
tééhoe de la date d'envoi des mrhnied rnprercos td

numéo d vo, ansi ue e cluidu cnnasseentaérien.

Il es toujours utile de joindre à la facture un catalogue au tout autre

Proresd irs le nre de copies reusspeut ceendant varier selon

depdtion', que l'on trnmt n ê-tus que la faCbre, à ,'acheteur ouau Courier en douaane on sa qualité de cnintie nevrad
4 à 7 coisselon le mode de tranpr choisi; 1' lDM teur doitCpndn

depdtioun peut être intéçré à la facture et doit iniquer:

a) l nmbe de colis;

b> un relevé détai.llé (et conforme à la factue) des objets qui cpsn
chqu colis;

d) e vlum oulesdimnsins e Caqu cois et de l'envoi cmlt


